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Conseil Plénier de l’UFR des lettres, sciences du langage et arts 
Séance du 2.03.21 

Relevé de décisions 
 
Présents : Jean-Christophe BRANGER, Michèle CLEMENT, Sylvain PATRI, Marylène POSSAMAI, 
Emmanuel REIBEL, Sarah AL-MATARY, Yannick CHEVALIER, Dario MARCHIORI, Myrtille MERICAM-
BOURDET, Michel BERT, Michèle CLEMENT, Luc VANCHERI, Muriel JOUBERT, Claudia PALAZZOLO, 
Stéphanie GIOANNI, Julie SERMON, Laurence HIDANI, Claire DELAMARCHE, Catherine NICOLAS, Catherine 
GARCIA. 
 
Collège étudiant.es :  Clémence FROGET, Damien BURLE. 
 
Membres invités : Philippe WAHL, Véronique RIVIERE, Anna GHIMENTON, Marion ORLANDI. 
 
Membres excusés : Céline CHABOT-CANET, Julie NOIROT, Isabelle BOEHM, Pascale BRILLET-DUBOIS.  
 
Procurations :  
Céline CHABOT-CANET donne procuration à Muriel JOUBERT 
Julie NOIROT donne procuration à Claudia PALAZZOLO 
Luc VANCHERI donne procuration à Martin BARNIER 
 
 

1  ACCREDITATION 
 
 Couples majeure/mineure LESLA L1/S1 

 
Proposition adoptée à la majorité des votants. 

 Estimations d’effectifs par département en L1 S1 et Master : discussion puis vote. 

Il est précisé que ces données même ratifiées par les membres du CUFR pourront faire l’objet 
d’évolutions. Pour autant, les membres alertent sur la difficulté de voter des données prévisionnelles. 

Cette proposition fait l’objet de 7 abstentions mais est adoptée à la majorité. 

 Fiches DA 08 rédigées pour les Licences générales et professionnelles ainsi que pour les 
Masters : discussion puis vote. 

Il est précisé que certaines fiches sont manquantes (Master SDL et ASIE) ou pourraient faire l’objet de 
modifications ultérieures en lien avec les arbitrages pris par l’un de nos partenaires.  

 Propositions validées à l’unanimité des votant.e.s 



 

2 
 
 

 Enveloppe allouée aux maquettes des licences générales et professionnelles pour LESLA:  

 Il s’agit d’une projection des crédits alloués aux licences de notre composante présentée à titre 
informatif aux membres du CUFR.  

Une alerte est faite concernant les baisses de dotations constatées pour les licences au profit des 
Masters. 

Les membres du CUFR demandent à être éclairé.e.s quant aux formules de calcul du coût des 
maquettes choisies et souhaitent que notre composante fasse part à la gouvernance de ses doutes 
quant à l’enveloppe allouée. Le directeur prend acte de cette demande et assure qu’il lui donnera 
suite. 

2 FORMATION CONTINUE : PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS DES EXAMENS BLANCS DU DAEU: DISCUSSION 

PUIS VOTE. 

Propositions adoptées à l’unanimité des votant.e.s. 

3 CONVENTION PEDAGOGIQUE ENTRE LE M1 DU MASTER LARP PARCOURS « CULTURE ET MEDIATION » ET 

LA VILLA GILLET. 

Proposition de convention validée à l’unanimité des votant.e.s. 

 

L’élection des vices-doyen.nes sera organisée à l’occasion d’un prochain CUFR.  

Un CUFR intermédiaire sera programmé le 16/03 en amont de la prochaine CFVU fixée le 19/03 
prochain. Cette instance sera l’occasion de valider les fiches DA08 étant en cours de finalisation et de 
permettre aux élu.e.s étudiant.e.s de faire un retour sur les difficultés actuellement rencontrées  par les 
étudiant.e.s 

 
Le Directeur de l’UFR LESLA 

Denis VIGIER 
 

                        


